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La loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires dispose que «tout
fonctionnaire a accès à son dossier individuel dans les conditions définies par la loi» (art. 18).

Le dossier du fonctionnaire doit comporter toutes les pièces intéressant la situation administrative
de l’intéressé, enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité. Ces pièces sont précisées
par le décret n° 2011-675 du 15 juin 2011 relatif au dossier individuel des agents publics et à sa
gestion sur support électronique et par l’arrêté du 21 décembre 2012 relatif à la composition du
dossier individuel des agents publics géré sur support électronique.

Le fonctionnaire peut consulter librement son dossier en application du droit d’accès aux documents
administratifs prévu par les articles L. 311-1 et suivants du code des relations entre le public et
l’administration.
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